
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : Art III-74

Déposée par Mme SIGMUND, M. BRIESCH et M. FRERICHS

Qualité : Observateurs

Modifier comme suit le par. 1 de l'Art. III-74 (ex-article 105):

1. L'objectif principal du Système européen de banques centrales est de maintenir la stabilité des
prix. Sans préjudice de cet objectif, le Système européen de banques centrales apporte son soutien
aux politiques économiques générales dans l'Union, pour contribuer à la réalisation des objectifs de
celle-ci, tels que définis à l'article 3 de la première partie. Le Système européen de banques
centrales agit conformément au principe d'une économie sociale de marché ouverte où la
concurrence est libre, en favorisant une allocation efficace des ressources et en respectant les
principes fixés à [l'ex-article 4].
________________________________________________________________________________

Explication:

Cet amendement vise à mettre en cohérence le libellé de cet article avec l'article I-3 de la partie I du
Projet de Constitution sur les objectifs de l'Union et qui prévoit, en son paragraphe 3, que l'Union
œuvre pour une Europe du développement durable fondé notamment sur "une économie sociale de
marché hautement compétitive".


